
Le nouveau pacte – Définition de l’équité 
 
Équité -  distribution équitable de programmes de bien-être et de maintien du moral 

(BEMM)au sein des FC qui respectent des principes directeurs nationaux, qui présentent 

une viabilité financière, qui sont raisonnablement accessibles par les familles à un coût 

abordable, qui comblent les besoins locaux et qui pourront répondre aux besoins futurs. 

 

Principes directeurs : 
 

Principes directeurs nationaux 
 

• Les niveaux et l’éventail des infrastructures, des programmes et des activités de 

BEMM offerts sont déterminés selon la désignation de la base, établie selon sa 

taille et sa situation géographique/démographique (éloignée, rurale, semi-urbaine, 

urbaine). 

• L’éventail et la disponibilité devront être comparables à ce que l’on retrouverait 

dans des communautés progressives au Canada. 

• Une approche consultative est adoptée pour déterminer les services essentiels et 

souhaitables dans chaque localité pour établir l’approche à moyen et à long terme. 

• L’approbation des projets d’immobilisations se fait selon des analyses de 

rentabilité (conseil des BNP). 

• Les nouvelles constructions ou les nouveaux programmes de BEMM doivent être 

quantifiables avant qu’ils puissent être approuvés. 

 

Viabilité financière 
 

• Les programmes peuvent bénéficier de fonds nationaux. 

• Le niveau de financement national est établi selon la désignation de la base et la 

disponibilité des ressources communautaires. 

• Les programmes (sauf pour les nouveaux projets d’immobilisations) sont établis 

selon une évaluation des besoins de la communauté et la capacité d’en assurer la 

viabilité à l’échelle locale. 

• Les programmes reposent sur un système utilisateur-payeur qui tient compte de la 

proportionnalité des coûts et de la demande (sauf pour l’accès aux installations de 

conditionnement physique qui sera abordé de façon distincte). 

• S’assurer qu’il n’y a pas de dédoublement des programmes à l’échelle locale par 

les fournisseurs des FC pour éliminer la concurrence pour les mêmes familles. 

• Les budgets locaux ne doivent pas, en principe, afficher un déficit. 

 

Raisonnablement accessibles à un coût abordable 
 

• Les programmes offerts dans les bases ou dans les communautés doivent avoir 

une capacité suffisante de sorte que les familles des membres des FC n’ont pas 

des temps d’attente d’inscription excessifs. 



• Les coûts des programmes et des activités offerts aux familles doivent être établis 

de façon à minimiser les conséquences financières des affectations (c.-à-d. qu’il 

faut considérer les prix locaux et nationaux). 

 

Niveaux qui comblent les besoins locaux 
 

• Un niveau raisonnable de biens, de services, d’installations et de programmes qui 

contribuent au bien-être financier, physique, émotionnel et spirituel de la 

communauté des FC. 

• Les programmes de BEMM sont adaptés aux besoins particuliers de chaque 

communauté militaire, ce qui signifie que ce ne sont pas tous les programmes et 

services qui sont offerts dans toutes les communautés. Un commandant n’est pas 

tenu de fournir un programme ou un service si les membres et les familles y ont 

accès dans leur communauté locale. 

• Il faut tenir compte des besoins de l’ensemble des familles des membres des FC 

(F rég, F rés et retraités) lors de l’élaboration des programmes de BEMM locaux. 

 

Capacité de répondre aux besoins futurs 
• Les nouveaux programmes qui sont établis pour répondre aux besoins de la 

communauté particulière peuvent être financés de façon comparable aux 

programmes en place actuellement dans la mesure où ils respectent l’intention du 

programme de bien-être et de maintien du moral. 

• Il faut administrer rigoureusement les programmes locaux de BEMM pour 

pouvoir répondre aux nouveaux besoins sans dépasser les capacités financières 

locales. 
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